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Message important du Proviseur mardi 6 février à 18H45 
 

 

Suite à un arrêté préfectoral pris en début de soirée, les transports scolaires sont 

interdits demain mercredi 7 février 2018. 

 

 Cette interdiction est rendue nécessaire pour éviter tout risque d’accident en raison 

des prévisions de chutes de neige dans la soirée. 

 

 

Si l’état des routes rend la circulation difficile pour les transports scolaires, elle sera 

tout aussi dangereuse  pour les véhicules particuliers. 

 

Par conséquent, je demande instamment aux parents d’élèves de ne pas se déplacer 

pour conduire leurs enfants au lycée.  

 

La situation ne permettra pas non plus aux agents et aux enseignants de se déplacer. 

 

Un service d’accueil sera organisé au lycée pour des élèves qui se présenteraient 

mais  

 il n’y aura pas cours au lycée demain mercredi 7 février 2018, 

  il n’y a pas de restauration au lycée mercredi 7 février 2018 (une 

remise d’ordre sera effectuée) 

 

Je demande aux élèves, leurs familles, aux personnels de l’établissement de ne 

prendre aucun risque sur les routes, de respecter les consignes préfectorales et 

celles ci-dessus, dans la mesure du possible. 

 

De nouvelles informations sur la suite des évènements  climatiques vous seront 

donnés au fur et à mesure que nous en aurons connaissance, par le biais du site du 

lycée, de vie scolaire.fr , de twitter. 

 

J’espère que ces dispositions, prises pour éviter tout accident, ne vous 

occasionneront pas trop de gêne. 

 

Je vous remercie de votre compréhension. 
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